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Situation  

de l’aire d’étude
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Plan de 

situation
Site bâti
La structure urbaine d’origine 
est éclatée en 3 hameaux 
distincts.
A l'est, le village de Vienne-en-
Arthies, 

Au centre le hameau des 
Millonnets

Au nord le hameau de Chaudry
.
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.

Superficie du territoire: 376 ha

Nombre d’habitants: 410 

Nombre de logements: 224
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Photographie aérienne

Couverture des sols

51,3% agricole 

41,3% forêts, prairie 

7,4% urbanisé
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Les trois hameaux sont 

distants d'environ 600 m et

séparés par des espaces 

Naturels.
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Contexte 

paysager 

urbanistique

et 

architectural
Grande richesse 

!d’éléments bâtis

d’intérêt VIENNE-EN-ARTHIES d’intérêt 

patrimonial au plan:

-historique

-architectural

-composition urbaine,

-morphologique,

-pittoresque,

-esthétique

!d’éléments paysagers

!de milieux naturels 

sensibles
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Le site
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VIENNE-EN-ARTHIES

VIENNE-EN-ARTHIES
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Evaluation

Environnementale

Stratégique

NATURA 2000
Site Natura 2000
L'extrêmité sud de la 
commune (Vaulézard, 
les Friches et sud 
de Maltaquin) 
Fait partie du site
Natura 2000 
«Coteaux et 
boucles de la Seine 
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boucles de la Seine 
(FR 1100797)» 
proposé à la commission 
européenne en
juillet 2003 et approuvé
en décembre 2007.

Habitats:
Prairie maigre de fauche 
de basse altitude,
Pelouses sèches-semi
Naturelles et faciès
D’embuissonnement sur 
Calcaires
Hêtraies calcicoles médio-
Européennes.
Préservation stricte
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Inventaire des éléments à préserver – Méthodologie Plans historiques – plans du cadastre actuel

Minute d‘État Major entre 1827 et 1834

Carte d’État Major 1883

Carte de Cassini (XVIIIe)

Carte IGN, période actuelle
S.A.R.L. d'Architecture et d'Urbanisme Anne GENIN et Marc SIMON
Botaniste - Olivier Nawrot



ELABORATION DU 
PLAN LOCAL 
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Cartes postales 

anciennes
Inventaire du patrimoine

Bâti

Disposition urbaine

La disposition urbaine a 
peu évolué depuis le 
début du XXème s. comme 
en témoignent les cartes 
postales anciennes.
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Site bâti
Le village

Vienne-en-Arthies

Centre ancien

Les centres anciens

présentent une 

composition architecturale 

et paysagère de grande 

qualité:
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qualité:

-préservation de leur 

disposition d’origine,

-Protection

-Zonage spécifique -

centres anciens
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Site bâti

Le hameau des

Millonnets

Centre ancien

- homogénéité de la 
composition urbaine 
constituée de maisons 
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constituée de maisons 
rurales d’architecture 
traditionnelle vexinoise en 
alignement, de maisons 
bourgeoises, de corps de 
ferme typiquement vexinois,

-existence d’édifices de 
qualité: chapelle, moulins

-Protection 
-Eléments identifiés au plan 
de zonage, au plan de 
PADD, dans le règlement
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Site bâti

Le hameau de

Chaudry

Centre ancien

- qualité remarquable de 

l’écrin paysager qui 
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l’écrin paysager qui 

encadre les hameaux et 

offre des vues sur leur 

silhouette d’ensemble et 

le grand paysage : prairie 

humide sillonnée par les 

rus en fond de vallée, 

pâturages, coteaux boisés 

;
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Site bâti

Patrimoine bâti

Identifié

Diversité et  richesse du 
patrimoine local: 
fontaines, lavoirs, sentes 
rurales, structures 
paysagères : haies 
arbustives, vergers…
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arbustives, vergers…
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Site bâti

Patrimoine bâti

Identifié

Inventaire VISIAU

Diversité et  richesse du 
patrimoine local:
Fermes, fontaines, 
lavoirs, sentes rurales, 
structures paysagères : 
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structures paysagères : 
haies arbustives, 
vergers…
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Site bâti

Patrimoine bâti

Identifié

Inventaire VISIAU

Diversité et  richesse du 
patrimoine local:
Fermes, fontaines, 
lavoirs, sentes rurales, 
structures paysagères : 
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structures paysagères : 
haies arbustives, 
vergers…
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Protection des 

chemins

Au titre de 

l’article L 123-1-

5-6

P.D.I.P.R.
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Inventaire des sentes identifiées 
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Chemins – Relevé de terrain
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Chemin, muret
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Chemin, muret
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Evaluation

Environnementale

Stratégique

NATURA 2000
Les milieux sensibles

Habitats remarquables:
Prairie maigre de fauche 
de basse altitude,
Pelouses sèches-semi
Naturelles et faciès
D’embuissonnement sur 
Calcaires
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Calcaires
Hêtraies calcicoles médio-
européennes
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Prairie de fauche
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Pelouse calcicole



Eléments paysagers identifiés
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Eléments du patrimoine paysager -Verger
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Vergers
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Rus, milieux humides
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Lisières et haies
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Prairies complantées
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Prairies pâturées
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Vieux murets, chemins creux, jardins et vergers
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Projet d’Aménagement et de Développement Durable

1 – Préserver l’identité urbaine et paysagère du village, valoriser le caractère patrimonial des cœurs de hameaux,

Valoriser et préserver le caractère des centres anciens des cœurs de hameaux:
- protéger les éléments du patrimoine bâti traditionnel identifiés,

- mettre en œuvre des dispositions réglementaires adaptées,
- favoriser la qualité environnementale des nouvelles constructions et extensions éventuelles.

Préserver la continuité des alignements bâtis des centres anciens (typique du Vexin), la mise en valeur des façades 
caractéristiques de village, l’intégration du bâti à la topographie.

Maintenir la densité des noyaux anciens en favorisant le renouvellement urbain interne au tissu bâti existant .

Préserver la composition d’ensemble remarquable du hameau de Chaudry et son insertion harmonieuse dans le paysage.

2 – Maintenir la cohérence urbaine et paysagère par l’alternance de « coupures vertes »  et de secteurs bâtis maîtrisés 

Respecter les séquences paysagères et bâties qui structurent la disposition originelle spécifique de la commune, scindée en 
hameaux, en maintenant les espaces naturels entre les différentes entités bâties. 

3— Favoriser la diversité du parc de logements
la création de logements locatifs 

Autoriser les possibilités d’évolution et de valorisation des corps de ferme en privilégiant leur restauration à l’intérieur du volume 
bâti existant, afin de préserver le caractère du village et le dynamiser,

Permettre une mixité des fonctions en autorisant leur reconversion en logements de tailles diversifiées, en activités non nuisantes 
ou en bureaux,

Favoriser la création de logements locatifs de petite taille pour diversifier le parc de logements.



Projet d’Aménagement et de Développement Durable

4 – Améliorer et développer les équipements publics 

- Prévoir un espace pour l’aménagement d’un terrain de loisirs, d’une aire de stationnement paysagère, d’un restaurant scolaire
proche des équipements publics existants au hameau des Millonnets.

- Aménager un verger communal dans le hameau de Vienne-en-Arthies.

- Développer les aménagements liés à la préservation de son environnement rural, notamment les chemins de promenade.
Favoriser le tourisme vert et culturel.

5 — Améliorer les conditions de circulation et de stationnement

Poursuivre la politique d’amélioration des conditions de circulation et de stationnement dans le village, en réservant un espace
pour le stationnement à proximité des équipements publics existants ou à créer. 

6 – Préserver l’environnement rural, la biodiversité  des milieux naturels, la qualité du paysage, et les points de vue 
remarquables

Préserver les espaces naturels et la biodiversité associée à la mosaïque de milieux d’intérêts écologiques, faunistique et 
floristique remarquables.

Favoriser les continuités biologiques.

Préserver les points de vue remarquables localisés sur le territoire : du village vers l’horizon lointain, des espaces naturels 
environnants vers le village et au sein des séquences urbaines et paysagères du village.

Préserver les jardins, prés et boisements qui bordent le village, contribuent à la qualité du site et assurent une protection
paysagère du secteur bâti.

Préserver les espaces agricoles qui participent à l’entretien du paysage.
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Le plan de zonage
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Le règlement


